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L'association en 2021, c'est...

72 adhérents dont 25 entreprises, collectivités et associations.
18 donateurs ont apporté leur soutien généreux !



Rapport moral

L’année 2021 a été marquée par la publication de l’arrêté du Cahier des
Charges PNPP.
Il s’agit d’une petite avancée qui arrive après 15 ans de lutte. Nous sommes
obligés de constater la volonté évidente du ministère de l’Agriculture de
bloquer au maximum le développement des alternatives naturelles aux
pesticides. L'Aspro-Pnpp a bien fait savoir qu’elle ne se satisfait pas de cette
fausse avancée qui reste encore bien en deçà de ce qui se faisait avant 2006,
date de l’interdit du purin d’ortie entre autre…

La détermination de l’Aspro-Pnpp reste intacte, bien qu’on puisse le regretter
car sa raison d’être doit disparaitre avec la reconnaissance pleine et entière
de toutes les alternatives naturelles aux pesticides.

2021 a vu le piratage du site de l'Aspro de manière très sérieuse car il a été
difficile de le remettre en service.

Avec quelques heures par mois, Coline a réalisé le suivi administratif  de
l'association, ainsi que la rédaction d'une lettre trimestrielle pour informer
les adhérent.e.s des événements.

La participation de l'Aspro-Pnpp au projet Ecophyto2 sur la « collecte des
pratiques et des savoirs » reste essentielle. Nous participons à une résistance
face à l’absurde d’une loi qui est bien là pour servir les lobbies des pesticides
au détriment du consommateur et de notre santé. Tous ces échanges
permettent de promouvoir l’utilisation de ces alternatives dans les fermes.

Bien que nous vivions une période passablement difficile, nous comptons sur
le soutien de tout le monde pour ne rien lâcher.

Jean François Lyphout,
Président de l'ASPRO PNPP



Mars

18/02 - le ministère de l’Agriculture met à la consultation publique le projet
d’arrêté approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et
l’utilisation de préparations naturelles peu préoccupantes.
L’Aspro participe à une réponse collective à cette consultation.
Le panneau Aspro-Pnpp est commandé pour être posé par la suite à coté
d’autres panneaux d’associations hébergées par Agrobio Périgord.
Du fait de la suppression du salon de l’agriculture pour raison covid, la
Confédération Paysanne a proposé de faire des fermes ouvertes pendant la
semaine de l'agriculture. L’Ardèche en organise une sur les PNPP le 27 février
chez Hélène Thibon à Saint Marcel d'Ardèche. Aspro est invitée pour
intervenir. 

L'année 2020 en détails

L’association participe à la finalisation du dépôt de projet Ecophyto2 :
Recensement et échanges de pratiques autour des Préparations naturelles
Peu Préoccupantes (PNPP) 2
Suzie Guichard, salariée de la confédération Paysanne réalise la partie la
plus importante de l’écriture du dossier.
Ce projet sera déposé avec 5 structures partenaires aux cotés de la
Confédération Paysanne :Aspro, la Fnab (Fédération Nationale d’Agriculture
Biologique), le réseau Trame (Tête de réseaux associatifs de développement
agricole et rural), AVSF (Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières)  et le
Grab (Groupe de Recherche en Agriculture Biologique).

Janvier

Février

Avril

Le site d’Aspro a été piraté et nous cherchons un.e bénévole pour le rétablir ou
en créer un nouveau. Ce piratage, s’il confirme que notre association dérange,
reste un gros handicap.

Fin avril, le projet Ecophyto2, collecte des pratiques et des savoirs est accepté !



Juillet- Août

Septembre

Octobre

Affaires courantes, pas de nouvelles coté ministère.

16/09 - Comité de pilotage Ecophyto2

20/09 - Le site d’Aspro-Pnpp est enfin opérationnel, merci aux bénévoles !

08/10 - Réunion téléphonique pour discuter des limites de l’arrêté PNPP en
vue d’une réunion téléphonique avec la DGAL

29/10 - Réunion téléphonique avec la DGAL sur les insuffisances de l’arrêté
PNPP

Décembre

02/12 - Thibault Debaillieul organise une visio-conférence. Témoignages de 5
utilisateurs de PNPP en agriculture, plus de 70 participant.e.s !
La visio est enregistrée pour être diffusée, à disposition début 2022.

14/12 - Comité de pilotage Ecophyto2

Juin

14/06 - publication de l’arrêté PNPP, cahier des charges

17/06 - 1ére réunion en visio du comité de pilotage pour le projet Ecophyto2

17/06 - AG en visio
Travail de rédaction d’un communiqué de presse sur les insuffisances et les
blocages de cet arrêté


